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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

SERVICE CHARGE DES ENTREPRISES PUBLIQUES (SCEP) 

APPEL A MANIFESTATION D'INTERET POUR LA PRE-QUALIFICATION D'UN PARTENAIRE PRIVE 

DANS LE CADRE D'UNE CONCESSION DE L'HOTEL SOURCE DU NIL - BUJUMBURA-BURUNDI. 

Le partenariat envisagé aura la forme d'une concession pour laquelle le contractant devra assurer 

l'ensemble du projet intégré de conception, transformation, financement, maintenance et 

exploitation à négocier avec les propriétaires de l’hôtel. La durée de la concession fera partie des 

propositions du soumissionnaire.   

Le concessionnaire de l'hôtel devra s'engager à faire des travaux de réhabilitation et de 

modernisation ainsi que l’extension nécessaires pour atteindre le niveau 5 étoiles suivant un 

calendrier qui sera à préciser dans le dossier  technique et financier que le soumissionnaire aura 

à présenter. 

Il devra également s’engager à payer des frais de concession initiaux forfaitaires (Good will) et 

une redevance trimestrielle calculée sur le chiffre d’affaires brut. 

Les partenaires potentiels intéressés sont invités à remettre leurs offres par écrit au plus tard le 5 

juillet  2010 à 10 heures locales à l’adresse suivante : 

Service Chargé des Entreprises Publiques (SCEP) 

B.P. 240 BUJUMBURA ; tél : 22223189/22224829 

Les soumissionnaires intéressés peuvent également obtenir des informations aux adresses 

suivantes : www.scep.bi ou www.hotelsourcedunil.com. Le dossier présenté devra porter 

expressément la mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour la pré qualification d’un 

partenaire privé dans le cadre de la concession de l’Hôtel Source du Nil ». 

Seuls les soumissionnaires qui satisfont aux critères de présélection seront retenus et informés de 

la suite du processus. Les contestations éventuelles relatives à cette étape du processus ne seront 

pas recevables. 

                             Fait à Bujumbura le 17 mai 2010 

                                      Le Comité de Pilotage 
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